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« … Vers une plus grande efficacité du service public
de sécurité au quotidien" : ainsi s'intitule un rapport
commandé par Nicolas Sarkozy en tant que ministre
de l'intérieur, achevé fin mars mais non rendu public
pendant la campagne… » 

La F.P.I.P. le préconise  
depuis des années 

car 
l’ intérêt du service public 
de la sécurité en dépend 

et que  
l’ensemble de ses acteurs 

y trouveront  
leur épanouissement 

professionnel et social. 
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« Un rapport dessine les contours de la future
réforme de la police.»  

« …Vers une nouvelle organisation. L'organisation
géographique doit être "rationalisée", avec
l'émergence de circonscriptions d'agglomération. Les
gendarmes devront de façon plus claire se concentrer
sur les zones rurales, et les policiers sur les zones
fortement urbanisées. Au sujet des "charges indues"
que dénoncent les policiers, en particulier l'assistance
pénitentiaire et pénale, le rapport suggère de créer
des "unités dédiées organisées en plates-formes
régionales ou d'agglomération". De même,
l'éloignement des étrangers clandestins devrait être
confié "à des services spécialisés … » 

« … Un meilleur contrôle des sociétés de
sécurité privée et des relations plus étroites
avec les polices municipales sont aussi
recommandés… » 

« …Le rapport insiste sur l'amélioration des contacts
entre la population et la police. Il propose ainsi de
créer un site Internet national de prise de rendez-vous
et de pré-dépôt de plainte, à l'instar d'autres pays. Les
auteurs souhaitent aussi développer le service
volontaire citoyen - pour des opérations de médiation
sociale - et désigner des fonctionnaires "référents de
quartier", chargés des contacts entre la population,
les partenaires locaux et la police… » 

La F.P.I.P. 
 

ATTENTIVE ! 

SA REVENDICATION 
 

POUR UNE  
  
« IVème FONCTION PUBLIQUE » 

 
 « UNE FONCTION PUBLIQUE 

DE LA SECURITE » 
 

INTERPELLE-T-ELLE 
ENFIN ??? 


